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Ce travail permet d’analyser pour chacun 
des pôles gare du Grand Paris Express les 
évolutions prévues par le scénario d’amé-
nagement retenu au terme des études lan-
cées par la Société du Grand Paris et Île-
de-France Mobilités. Ces études visent à 
définir le programme des aménagements 
et équipements intermodaux à réaliser 
dans un périmètre de 300 mètres autour 
de la future gare du Grand Paris Express. 
Le pilotage des comités de pôle est assuré 
aujourd’hui par 43 pilotes locaux diffé-
rents (collectivités, conseils départemen-
taux, Établissement Public Territorial…), 

qui ont chacun choisi un bureau d’études 
pour proposer un programme technique 
et financier d’intervention autour du fu-
tur pôle gare.

Les analyses d’évolution des espaces 
publics menées par l’Apur sont faites au 
regard des enjeux de partage modal, de 
marchabilité, de réduction des coupures 
urbaines et de place de la nature en ville. 
Ce travail contribue à souligner les prin-
cipaux enjeux et d’éventuels points de vi-
gilance à traiter lors de la mise en œuvre 
des aménagements du pôle.

À partir des études réalisées dans le cadre des comités 
de pôle, l’Apur a réalisé une série de cartes et de chiffres 
clés mettant en évidence les principales évolutions des 
espaces publics attendues autour des gares du Grand 
Paris Express à l’horizon de la mise en service du métro.1 548

Entrants et sortants attendus 
à l’heure de pointe du matin 
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Schéma de référence validé en avril 2022
Pilote de l’étude de pôle :

Département des Hauts-de-Seine
Estimation du coût des travaux :

19 M€ (HT)
Financés par :  

Ville d’Antony, CD 91, CD 92, Île-de-France Mobilités,  
Société du Grand Paris, État/Région

d’œuvre désignée pour affiner le pro-
gramme initial (services urbains, vé-
gétalisation, matériaux…), avant les 
étapes 3 et 4 de réalisation et de ges-
tion et exploitation.

Suite à la validation du schéma de ré-
férence, qui conclue l’étape 1, l’Apur a 
produit une analyse des espaces publics 
aux abords de chaque gare avant/après 
les travaux d’aménagement prévus 
par chaque schéma de référence. Ces 
premiers éléments d’analyse de l’évo-
lution des espaces publics sont desti-
nés à l’ensemble des parties prenantes 
(les membres du comité de pôle et les 
maîtres d’œuvre) en vue de préparer 
l’étape suivante de conception. Cette 
analyse prend la forme d’une série de 
cartes, d’indicateurs et de chiffres clés 
identiques pour tous les pôles.

Pour chaque pôle, la finalisation d’une 
étude se traduit par la validation d’un 
schéma de référence qui comprend un 
plan d’aménagement urbain, une esti-
mation des coûts du programme, de son 
financement, des maîtrises d’ouvrage et 
de leurs gestionnaires.

Dans le cas d’Antonypole, l’étude de 
pôle a été pilotée par le Département 
des Hauts-de-Seine et subventionnée à 
hauteur de 100 000 euros par la Société 
du Grand Paris. Le schéma de réfé-
rence a été validé en avril 2022 par 
les partenaires du comité de pôle.

À l’issue de cette première étape de 
programmation, la phase de concep-
tion (cf. étape 2 du schéma ci-dessous) 
démarre avec une équipe de maîtrise 

Ce travail est réalisé au fur et à me-
sure de l’avancement des comités de 
pôles pour les 68 gares du Grand Paris 
Express. Il permet un premier temps 
d’analyse des évolutions prévues entre 
le site existant et le scénario d’aména-
gement retenu pour chacun des pôles, 
notamment en termes de partage mo-
dal, de marchabilité, de réduction des 
coupures urbaines et de place de la 
nature en ville. Ce travail devra être re-
nouvelé une fois l’étape de conception 
achevée.
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Ligne

Horizon  
de mise en service

2027
Perspective du parvis de la future gare (2027)
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Perspective de la future gare et ses abords
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Ce schéma de référence est le résultat de l’étude de pôle et formalise un accord entre les différents 
maîtres d’ouvrage et financeurs sur les aménagements à réaliser autour de la gare d’Antonypole pour sa 
mise en service

Principales orientations d’aménage-
ment validées :
• La nouvelle gare est l’élément dé-

clencheur du développement urbain. 
Elle est la centralité majeure du futur 
quartier, son parvis devient une place 
structurante depuis laquelle se déploie 
la trame des espace publics. 

• Une adaptation du réseau viaire aux 
besoins de déplacements locaux en 
lien avec l’évolution du quartier, tout 
en permettant un rabattement efficace 
vers la gare.

• Un grand mail central, axe structurant 
du quartier.

• Une surface de parvis généreuse per-
mettant d’accueillir des équipements 
d’intermodalité et de prévoir des évo-
lutions pour s’adapter aux usages et 
habitudes de mobilité modifiés.

• Des modes actifs privilégiés. La mise 
en place de pistes cyclables bidirec-
tionnelles structurantes orientées 
nord/sud et est/ouest, pour faciliter 
l’accès au pôle pour les vélos.

• Le cadre verdoyant du site renforcé et 
une attention particulière à la conser-
vation des arbres existants.

• L’adaptation du passage souterrain 
sous l’autoroute A10.
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Antonypole

300 m

Comparaison des situations avant/après (2015 - 2027)

Bâti en projet

Emplacement de la future gare du GPE
Bâtiment de la future gare du GPE

Surface d’espace public

Périmètre opérationnel
Rayon de 300 m autour de la future gare du GPE

SITUATION EN 2015
SCÉNARIO D’AMÉNAGEMENT RETENU POUR 2030

SITUATION EN 2015
ET SCÉNARIO D’AMÉNAGEMENT RETENU 
POUR 2027

18GPE

Antonypole

300 m

2027

2015

7,6 ha
de périmètre opérationnel

Espaces publics dans le 
périmètre opérationnel :

2015 : 

67 % (5,1 ha)
2027 : 

84 % (6,5 ha)

Sources : Apur, 
Aerodata (2012)

Sources : Apur, Aerodata (2012), 
Société du Grand Paris (2022)
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Projets urbains

PROJETS URBAINS ET DE TRANSPORTS

18GPE

Antonypole

ZAC Les Hauts Wissous 2

ZAC Les Hauts Wissous

Antonypole 
(IMGP 1)

Antonypole 

Entrée de Ville
Parc sport

PRU Grand ensemble
Massy Opéra

ZAC Bourgogne
Languedoc

300 m

800 m2027

Bâti

En projet {
Bâti réalisé ou réhabilité depuis 2014

Bâti créé
Bâti requalifié

Espace public et espace vert
Création d’espace public
Requalification
de l’espace public existant
Espace vert public en projet 
ou réalisé récemment

Secteur d’aménagement
Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)
Projet de Renouvellement Urbain (PRU)
Projet immobilier Société du Grand Paris

Appel à Projets Urbains Innovants (APUI)
Autre secteur de projet (ex : opération privée)

PROJETS URBAINS ET DE TRANSPORTS
PROJETS URBAINS (ÉTAT DÉCEMBRE 2022)

Grand Paris Express

Périmètre opérationnel

Rayons de 300 m et 800 m 
autour de la future gare du GPE

Emplacement de la future gare du GPE

Sources : Apur (2022), Société du Grand Paris, 
Aménageurs et Collectivités, Île-de-France Mobilités



6

300 m

2

1B

1

1

B

1B
1B

B

319B

2 319B

2 319B

2B

2B

2 319B

PARTAGE DE L’ESPACE PUBLIC 
SELON LES MODES DE DÉPLACEMENTS

Bâti en projet
Sol végétalisé et perméable

Espaces dédiés aux vélos

Espaces dédiés aux piétons

Lignes de transports en commun

Bus :

Aménagement cyclable
Arceau pour le stationnement vélo

Surface de trottoir
Traversée piétonne

Espaces dédiés aux voitures
Surface de chaussée à 50 km/h
Surface en plateau tous modes 
(circulation apaisée)
Place de stationnement 
voiture en surface

Espaces dédiés aux transports collectifs

Périmètre opérationnel
Rayon de 300 m

Emplacement de la future gare du GPE
Bâtiment de la future gare du GPE

Arrêt busB

Grand Paris Express :

Dont lignes ajoutées :

Bus :

2015

2027

Couloir bus

Places de stationnement vélo

1 2 319

1 2 319

18
D17 D18

D17 D18

Arbre existant
Nouvel arbre planté

PARTAGE DE L’ESPACE PUBLIC SELON 
LES MODES DE DÉPLACEMENTS2015

300 m

2

1B
1B

319B

2 319B

2 319B

2B

2B

2 319B

18GPE

D17E

D17 D18E

D18E

2027

Sources : Société du Grand Paris 
(avril 2022)

Sources : Ville d’Antony,  
Société du Grand Paris (avril 2022)

Indicateurs d’évolution 2015 - 2027
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- 4 745 m2

de chaussée 
(bus, vélos, voitures)

- 5 756 m2

de chaussée 
de circulation voitures

+ 236 ml
de voies dédiées aux bus 

(x 11)

+ 459 m2

de plateau 
tous modes

+ 4 224 ml
d’aménagements 

cyclables

- 95
places de stationnement 

en surface pour 
voitures particulières

+ 100
places de stationnement

en accès libre 
pour vélos 

+ 80
places de stationnement
en consignes sécurisées 

pour vélos 

1 548
voyageurs à l’heure de pointe 

du matin dans le futur pôle gare 
(GPE et autres modes de transport)

+ 25 205 m2

de trottoirs 
(x 3)

bancs,
en 2015

de sols végétalisés et perméables, 
en 2015

arbres,
en 2015

de rez-de-chaussée animés, 
en 2015

Mobilité

Points restant à préciser lors de la phase de conception
(état en décembre 2022)

00 ml 42513 633 m2

Partage de l’espace public

Le schéma de référence du pôle d'Antonypole a été validé en avril 2022 et la phase de conception a démarré.
Le programme initial sera affiné par le groupement de maîtrise d’œuvre désigné, pour répondre aux enjeux majeurs d'offre en services pour les usagers et de végétalisation du pôle.

Part de l’espace piéton : 32 % > 60 % 
Part des espaces favorisant les modes actifs 
(piétons, cycles, zones de rencontre) : 

32 % > 69 % 
Part des espaces de chaussées (VP, bus, cycles) : 

68 % > 40 % 
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68 %

32 %

ANTONYPOLE

VP Piéton Bus Zone de rencontre Vélo

29 %

59 %

2 %

Zone de rencontre : 1 %

9 %

ANTONYPOLE

VP Piéton Bus Zone de rencontre Vélo

68 %

32 % 2015
29 %

59 %

2 %
Zone de rencontre : 1 %

9 %

2027

68 %

2015
29 %

59 %

2 %
Zone de rencontre : 1 %

9 %

2027
32 %
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Le nouveau pôle gare d’Antonypole ac-
cueillera en 2027 la ligne 18 du Grand 
Paris Express. Cette nouvelle gare se si-
tuera dans le périmètre du projet urbain 
Antonypole de 49 hectares, dont la livrai-
son est prévue pour 2035. Ce nouveau 
quartier mixte prévoyant la construction 
de logements, d’équipements, de com-
merces, de surfaces de bureaux et d’acti-
vités, intègre en son sein le projet de 2,6 
hectares portant le même nom, issu de la 
consultation « Inventons la Métropole du 
Grand Paris 1 ». Il prendra la place de l’ac-
tuelle zone d’activités où est aujourd’hui 
installée la PADAF, projet d’occupation 
temporaire alliant l’accueil de 100 « por-
teurs de projets » à celui de demandeurs 
d’asile grâce à 234 places d’hébergement. 
Ce projet est accueilli dans les anciens en-
trepôts logistiques d’Universal Music, mis 
à disposition par leur propriétaire (l’EP-
FIF) jusqu’en 2024.

La trame viaire existante du pôle gare, 
structurée par de grands axes routiers, 
sera adaptée pour accueillir les nou-
veaux flux et intégrer tous les modes 
de déplacement liés à l’arrivée de la 
gare. Le rond-point au croisement entre 
l’avenue Sommer, l’avenue Léon Harmel 
et l’avenue Léon Jouhaux (départemen-
tale D66) sera supprimé et ces trois ave-
nues seront requalifiées pour accueillir 
les bâtiments du nouveau quartier. Le 
passage souterrain sous l’autoroute A10 
sera également requalifié.

Le présent recueil d’indicateurs réalisé 
en décembre 2022 fait ressortir que les 
espaces publics autour du pôle gare 
seront augmentés grâce à la création du 
parvis de la gare, et apaisés de manière 

significative par rapport à l’existant 
grâce à la requalification des avenues, la 
réduction de la largeur des chaussées (par 
exemple sur tout le linéaire de l’Avenue 
Léon Harmel, passage de deux fois deux 
voies à deux fois une voie) et à un rééqui-
librage en faveur des modes doux. La sur-
face de trottoirs sera triplée tandis que 
la surface totale de chaussée sera ré-
duite de plus de la moitié de sa surface 
actuelle (elle représentait près de 70 % 
de l’espace public en 2015 et représentera 
moins de 35 % en 2027).

Ainsi, parmi les évolutions majeures, un 
cœur piéton sera créé autour de la gare. Il 
sera un lieu de passage, dimensionné pour 
accueillir les 795 voyageurs entrants 
et les 753 sortants attendus par jour à 
l’heure de pointe du matin et fera le lien 
entre le pôle gare et le nouveau quartier.

La requalification des voies conservées 
prévoit une réduction de l’espace dédié 
à la voiture et l’intégration des modes 
doux dans le partage de la chaussée. Un 
nouveau plateau de 459 m2 sera parta-
gé par tous les modes (piétons, vélos, 
bus, voitures) grâce à une circulation à 
vitesse limitée. Les cyclistes bénéficie-
ront de la création de 4 224 mètres li-
néaires d’aménagements cyclables et 
de 180 places de stationnement vélos (il 
n’y avait ni aménagement ni stationne-
ment pour les vélos en 2015), dont 100 
places en arceaux libres et 80 places en 
consigne sécurisée.

Les indicateurs d’évolution entre 2015 
et 2027 contribuent aussi à identifier les 
enjeux pour les aménagements qui ne 
sont pas encore définitivement arrêtés 

à cette étape de programmation et qui 
seront précisés au fur et à mesure de 
la conception (AVP, PRO, DCE) et de la 
réalisation (exécution des travaux) du 
projet de pôle.

Concernant la végétation, les ronds-
points et terre-pleins des avenues se ca-
ractérisent aujourd’hui par des sols végé-
talisés et perméables qui couvrent 27 % 
de l’espace public. Au stade de program-
mation du schéma de référence, le plan 
de plantation montre 672 arbres, dont 
425 existants, mais ne montre pas encore 
d’espaces végétalisés. Une fois les grands 
principes de composition urbaine définis 
dans le schéma de référence, le travail 
plus fin de la phase conception permet-
tra de déterminer les espaces végétalisés. 
Des précisions sont donc à prévoir pour 
que les futurs aménagements répondent 
à l’enjeu de préserver, voire améliorer, 
la situation existante afin d’assurer des 
qualités paysagères, environnementales 
et thermiques au quartier de la gare du 
Grand Paris Express d’Antonypole.

Antonypole (ligne 18)  
Synthèse des principales évolutions des espaces publics


